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Note de l'Administrateur 

1 lntroductlon 

1.1 Le document FUND/EXC.35/3 traite de certaines questions de principe concernant la recevabilité 
des demandes d'indemnisation découlant du sinistre du HAVEN. L'Administrateur soumet ci-après. 
pour examen par le Comité exécutif, une autre question, celle de savoir si les frais encourus par les 
organismes publics pour promouvoir le tourisme constituent la base d'une demande recevable. 

2 Coût de la Dromotlon du tourism 

2.1 La région de la Ligurie a notamment demandé une indemnité de Lit 792 millions (E355 000) 
correspondant au coût de la promotion du tourisme rendue nécessaire par le sinistre du HAVEN. La 
demande comporte également une rubrique concernant les atteintes portées à la réputation de la 
région sur le pian touristique qui ne sont pas quantifiées. 

2.2 La Ligurie soutient dans la demande déposée auprès du tribunal de Gênes que le sinistre du 
HAVEN a très fortement influé sur l'opinion publique nationale et internationale en ce qui concerne la 
région en tant que zone touristique et qu'il a donc été nécessaire de prendre immédiatement des 
mesures pour atténuer les préjudices causés par le sinistre au tourisme. Tout en estimant que ces 
effets défavorables pour le tourisme étaient causés par les médias. la région considère cependant qu'il 
existe un rapport de cause à effet entre le sinistre et les préjudices causés au tourisme. Elle maintient 
que cette causalité ne disparaîtrait que si les médias avaient créé artificiellement certains faits pour 
écarter les touristes, ce qui n'est pas le cas en ce qui concerne le sinistre du HAVEN. Selon cette 
région. les photos montrant le navire en train de brûler, les fumées et les hydrocarbures qui dérivaient 
vers les côtes françaises constituaient des faits qu'il était du devoir des médias de présenter au public. 
Elle indique qu'il a fallu lutter contre les préjudices causés au tourisme non seulement en procédant 
à un nettoyage physique des plages et des eaux, mais aussi en menant activement une campagne 
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promotionnelle afin de persuader les touristes italiens et étrangers de venir dans la région. A son avis. 
le coût de cette promotion doit être considéré comme étant les frais encourüs pour réduire des 
dommages qui constitueraient autrement la base de demandes en réparation recevables. 

2.3 La question de principe que pose cette demande d'indemnisation est de savoir si le coût des 
activités entreprises pour remédier aux atteintes portées au tourisme par les rapports des médias sur 
les déversements d'hydrocarbures relèverait des définitions du "dommage par pollution" ou des 
"mesures de sauvegarde". L'Administrateur pense que de tels frais ne pourraient pas être considérés 
comme relevant de la définition du "dommage par pollution" à moins d'être considérés comme se 
rattachant aux "mesures de sauvegarde", lesquelles sont définies comme "toutes mesures raisonnables 
prises par toute personne après la survenance d'un événement pour prévenir ou limiter la pollution". 

2.4 La position adoptée par la région de la Ligurie se fonde sur l'hypothèse selon laquelle les 
activités couvertes par la demande d'indemnisation ont permis d'atténuer les préjudices que les 
agences de tourisme de la région auraient autrement subies. Les dommages causés au tourisme 
sont une conséquence prévisible d'un déversement grave d'hydrocarbures. On pourrait soutenir 
toutefois que le sinistre du HAVEN aurait, en tout cas, eu que des effets préjudiciables à court terme 
sur le tourisme et que, pour cette raison, ces activités n'ont aucunement contribué à atténuer dans une 
mesure importante ces préjudices. 

2.5 Une question similaire s'est posée, dans le contexte du sinistre du BRAER, au sujet d'une 
demande déposée au titre des coûts afférents aux activités qui seront entreprises par trois 
organisations chargées de la pêche dans les îles Shetland pour remédier aux atteintes portées à la 
réputation des produits de la pêche des îles Shetland par ce sinistre (document FUND/EXC.35/5. 
paragraphes 3.8.1 à 3.8.18). 

2.6 Les rédacteurs de la Convention sur la responsabilité civile n'avaient probablement pas envisagé 
que des activités promotionnelles telles que celles couvertes par la demande déposée par la région 
de la Ligurie puissent relever de la définition du "dommage par pollution". En conséquence. il 
résulterait d'une interprétation du libellé de cette définition que les demandes de cette nature seraient 
considérées comme ne relevant pas de la définition. Toutefois, le Comité exécutif voudra peut-&tre 
examiner le point de savoir s'il serait justifié, dans l'affaire du HAVEN, de donner une interprétation plus 
large à la définition. 

2.7 S'agissant de la rubrique de la demande concernant les préjudices Causés à la réputation sur 
le plan touristique. l'Administrateur souhaite se référer à la position adoptée par I'Açsemblée. à sa 48me 
session. au sujet de la recevabilité des demandes d'indemnisation. L'Assemblée a décidé que Seul un 
demandeur ayant subi un préjudice économique quantifiable avait droit à réparation (document 
FUND/A.4/16. paragraphe 1 3  c i  document FUND/A.4/1 O. paragraphe 19). De l'avis de l'Administrateur. 
les préjudices causés à la réputation sur le plan touristique, que la région de la Ligurie aurait subis. 
ne peuvent pas &re considérés comme un préjudice économique quantifiable. C'est la raison pour 
laquelle il estime que cette rubrique de la demande devrait être rejetée. 

3 Mesures aue le Comité exécutif est Invité à orendre 

Le Comité exécutif est invité à prendre note des renseignements contenus dans le préSent 
document et à donner à l'Administrateur les instructions qu'il jugera appropriées au sujet des rubriques 
de la demande d'indemnisation soumise par la région de la Ligurie, dont il est question ci-dessus. 


